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Notre mission sociale

Impulser et co-construire avec toutes les parties prenantes et à toutes les 
échelles d'un projet urbain les conditions du vivre et du faire ensemble à 

tous les âges, pour favoriser l'émergence d'une société plus solidaire.
Créer une dynamique d’acteurs 
et d’habitants pour…

… leur donner les moyens 
d’investir et de s’impliquer dans 
leur cadre de vie…

… afin de favoriser les 
rencontres, l’entre-aide,
le partage, les économies, 
et l’ouverture sur le quartier.



Nos outils

Des études d’usage au travail de terrain

Nos clients

Tous les acteurs de la ville, de l’habitat et des solidarités, notamment :

Bailleurs Aménageurs 
Promoteurs

Collectivités

Exploitation 
d’un tiers-

lieu

Fédérer l’ensemble des 
acteurs de la ville de 
demain autour d’un 

projet urbain et social 
commun tout en 

dynamisant le tissu 
économique local.

Concertation



Lieu 

d’inclusion

Lieu de 

participation

Lieu de 

coopération

+ Instaurer une véritable gouvernance 
partagée et favoriser le pouvoir d’agir 
des utilisateurs

+ Fédérer un 
écosystème 
d’acteurs locaux 
(associations, 
collectivités, 
entreprises, 
commerçants, 
habitants-
citoyens…)

+ Accueillir tous les 
publics et favoriser 
la transmission des 
savoir-faire et des 
connaissances

UN LIEU POUR FAVORISER TOUTES LES TRANSITIONS

L’EXPERTISE DE RÉCIPRO-CITÉ :
-> L’hybridation des usages

-> L’accompagnement humain 
et le digital pour impulser la 

solidarité
-> L’intelligence collective et la 

R&D continue

Transmettre

Décider

Faire-ensemble
Notre valeur ajoutée : donner 

du pouvoir d’agir à une 
communauté d’utilisateurs
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MONTAGE - L’ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE

ASL

LES BAILLEURS

Et 

INVESTISSEURS

LA COLLECTIVITÉ

L’ASL de services : une entité qui permet de porter des innovations à l’échelle 

d’un quartier 

LES 

COPROPRIÉTAIRES

Gestion des espaces partagés à l’échelle du quartier

Mutualisation des coûts 

Gouvernance participative

Prix unitaires maîtrisés

Assurer la cohérence et la pérennité des innovations et des services en 

limitant le coût pour les usagers 



MONTAGE - MODÈLE ÉCONOMIQUE

Études de 

préfiguration 

pendant la phase 

chantier

Mise en service de la 

conciergerie dès la livraison 

des premières lots

Exploitation durable du local 

de conciergerie

Financement des 
opérateurs via l’ASL au 
prorata de la SDP. Un 
coefficient peut être 
appliqué sur les 
programmes spécifiques 
(tertiaire, équipement 
public, etc.)
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Financement des colotis  
via l’ASL au prorata de la 
surface. Ce financement 
représente une ligne de 
charge pour l’ensemble 
des colotis de l’ASL dès la 
livraison.

Financement 
supplémentaire : 
produits d’exploitation, 
sponsoring, etc

1. Les opérateurs 

financent les 

études permettant 

la mise en place 

de la conciergerie

2. Le financement 

des 1ères années 

est pris en charge 

de manière 

dégressive par les 

opérateurs.

3. Au fur et à 

mesure de la 

livraison des 

programmes, les 

colotis participent 

directement au 

financement de la 

conciergerie 


